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A CT E p0our cntiUer .enCore, pour un tems limité, res pouvoirs accordés

à certains Cornmifiires.Dar un Acte, intitulé, 'Acte pour abattre.les an-

:9 ciens Murs et -Fortifßcatinn ç qui Cntourent la ("it de Mont, éal, et' pour

« pourvoir autre '%t à la Salubrité, Consinodité et Embellifement de la

« ete Cité." et aufli pour continuer, pour. un tems limite, l'extension

des dits pouvoirs en certains cas.

(15e. Février, 1818.)

U q''un Aae patfé dans la Quarante deuxième Année da Règne de Sa Ma-i P e...

laéC inti;lé, a Ae peur abautre les anciens Murs et Fortifications qui entourent
laeCité de Montr, 1.et pour ourvoir autrement à la Salubrité, Commrdité et E·.s. o s.n.t

bellilçment de la- dit'e Cité," a été coen.nué par un autre Aae paté dans la

Q:arante cinquième Année du dit Règne, intitulé, "Acte qui continue, pour un

tems (imité, les pouvoirs accordés à certains Commn|azires par un Aile, intituIc,

" Acte pour enlever les anciens Murs et Foriificatios qui entourent la Vide de Mont-

" réal, et pour pourvoir autrement à la Salubrité, Commodité et Emeli ement de la dite

" Ville.'. et pour étendre les dits poaairs en certains cas ;" et lequel Acte a été

encore continué par un autre Acte paffé dans la Quarante huitieme Année du dit

1 n intitulé, " Acte pour continuer encore, pour un tems limité, les pouvoirs

accordés à certains Commiffaires par un Aae, intitulé, " Acte pour abattre les Acte de th 45.

ancn M1urs et Fortificat!o ns qui entourent la Cité de Montréal, et pour pourvoir Gco.si cap. .

" autrement à la Salubrité, Commodité et. mbelli/Jèent de la dite Ville ;" Et ailAfli

p our continuer, pour un te!mls limité, l'extenion des dits pouvoirs en certains

" cas -" et lerquels Aaes expireront à la fin de la préfente Se(Bilon du Parlement

Provincial; Et vu que les Commiffaires nommés en vertu de I Acte premierement

inentionné, n'ont pn donner une entière. exécution aux pouvoirs à eux confiés,

par plu fleurs caufes inévitables de leur part, telles que des difficultés avec des pro-

riéaires adjacents pour d.s échanges. de terrein néceffaire pour donner.effet a

leurs plàns, et l'impo(libilité de trouver des acheteurs pour un nombre des lots

dont le produit devoit êCre appliqué aux fins des dits Actes, et aulli l'impoffibilité,

à raiton de la guer.e, d'obtenir l'affiftance.da Militaire durant Eté dernier, pour

abaiffer et étendre le Champ de Mars, ce qui eft une partie effentielle des dits plans,

et qui n'eft pas exécuté, et étant en conféquence expédient et nécelfaire que les

pouvoirs des dits Commiffaires foient encore continues, pour un tems linité: Qu'il

l'oit donc ftatué par la Ttèà Excelliente Majellé du Roi, par c de l'avis et conien-

tement du Cone:il Légiflatif et de l'Affemnblée de la Provnct du Bas-Canada,

confRitués et allèiilèés .cn vertu et fous !'autorité d'un Aâe -du Parlement de la.

Grande Bretagnîe, paffé dans la Trente-unième Année du Règne de Sa Majeftée,

it•ié " A« e qui rappedle certaines partigs d'un Acte paill. dans la Quatori ce.<.ca.

znrnue Année du Règne de Sa Majefté, intitulé, " Acte qui pourvoit plus

Sefficacement pour le Gouvernement de la Province de Québec dans l'Amérique Sep-

' tentrionale ;" Et qui puryoit plus amplement pour le Gouvernement de la dite
<Province ;"


